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La Fondation « Au Cœur des Grottes » (CdG), ac-

cueille et accompagne au quotidien, au sein de ses 

différents foyers, 40 femmes et 35 enfants vic-

times de violences domestiques, de traite des êtres 

humains, de risque de mariage forcé ou de crime 

d’honneur. Dans près de la moitié des cas, les 

femmes sont accueillies avec un ou plusieurs en-

fants. Actuellement, ces enfants ne bénéficient 

pas d’un accompagnement spécifique pouvant ré-

pondre à leurs besoins durant cette période de 

transition, voire de crise. C’est la mère qui est res-

ponsable de poursuivre l’éducation de son enfant, 

malgré qu’elle traverse elle-même une période de 

grands bouleversements. 

Buts et méthodes de l’étude 

Le CdG souhaite créer un dispositif de prise en 

charge globale des besoins de l’enfant. Dans ce 

sens, le CdG a décidé de mener une étude, pour la-

quelle un soutien financier de la Chaîne du Bon-

heur a été obtenu. L’objectif global de l’étude est 

d’offrir une réponse appropriée et globale aux be-

soins de l’enfant favorisant son développement 

pendant son séjour au CdG ainsi qu’un soutien à la 

parentalité et au renforcement du lien mère-en-

fant, en complémentarité des offres existantes 

dans le canton de Genève. Pour ce faire, l’étude 

poursuit les objectifs spécifiques suivants :  

- identifier les fondements scientifiques et les 

bases légales de l’accompagnement des en-

fants victimes de violence ; 

- identifier et analyser les besoins des enfants et 

des mères en termes d’accompagnement ; 

- recenser les bonnes pratiques mises en place 

dans ce domaine; 

- dresser un état des lieux des offres existantes 

dans le canton de Genève ;  

- et élaborer le concept du dispositif d’accompa-

gnement global des enfants séjournant au CdG. 

Pour répondre à ces objectifs, l’étude s’appuie sur 

différentes sources : une revue de la littérature ; 

des entretiens semis-directifs, des focus groups et 

des ateliers avec des femmes et des enfants sé-

journant dans l’un des foyers du CdG ; des entre-

tiens avec des collaboratrices et des collaborateurs 

du CdG ; des visites et des entretiens avec diffé-

rents lieux d’accueil de femmes victimes de 

violence en Suisse ; des entretiens avec des ex-

pert·es ; et un état des lieux des acteurs et des 

prestations existants dans le domaine sur le canton 

de Genève. La méthodologie et les techniques de 

récoltes de données choisies intègrent les bénéfi-

ciaires (enfants et adultes) et les professionnel·les 

qui les côtoient dans la définition des besoins et 

des solutions qui seront proposées. 

Contexte politique et ampleur du phénomène 

La thématique des enfants exposés à la violence 

domestique a été récemment visibilisée en Suisse : 

plusieurs rapports (en particulier celui de la Fédé-

ration Solidarité femmes de Suisse et du Liechtens-

tein (DAO), mais aussi ceux émanant de plusieurs 

cantons) ont été publiés sur le sujet, et la théma-

tique a été intégrée en tant que champ d’action 

prioritaire dans la récente (avril 2021) feuille de 

route Violence domestique des cantons et de la 

Confédération.  

Pour ce qui concerne les chiffres, le Bureau fédéral 

de l’égalité entre femmes et hommes a estimé en 

2012 qu’entre 10 et 30% de tous les enfants, du-

rant leur enfance, font l’expérience d’un vécu de 

violence conjugale au niveau du couple parental, 

avec une surreprésentation des enfants de moins 

de 6 ans. Le canton de Berne estimait, quant à lui, 

en 2013 que dans plus de la moitié des interven-

tions de la police pour cause de violence domes-

tique, des enfants et adolescents étaient présents 

ou vivaient dans le ménage concerné, avec une 

surreprésentation des enfants de moins de 12 ans.  

Toutefois, ces chiffres ne reflètent que la partie 

émergée du phénomène, les situations de maltrai-

tance des enfants au sein de la famille étant diffi-

ciles à identifier et donc en partie invisibilisées. 

Enfants exposés à la violence : ce que dit la litté-

rature  

L'évolution de la prise de conscience sociétale des 

enfants en tant qu'acteurs indépendants et sujets 

de droits ainsi que l'intérêt croissant pour la re-

cherche sur la thématique des enfants exposés à la 

violence promeuvent une meilleure connaissance 

des besoins des enfants. Cela se traduit au-

jourd’hui par une riche littérature qui s’accorde sur 

le fait que les enfants exposés à la violence 
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constituent un public cible à part entière, avec des 

besoins spécifiques auxquels il s’agit de répondre 

par des mesures adaptées. 

La littérature reconnaît qu’être exposé à la vio-

lence de ses parents est considéré comme une 

forme de violence psychologique en tant que 

telle. Cela englobe le fait de voir, d’entendre et 

d’observer des actes de violence, ainsi que de vivre 

dans un climat de peur. Différentes études relatent 

par ailleurs les effets de cette exposition sur l’en-

fant, qui peuvent être classés en trois catégories et 

qui varient selon l’âge de l’enfant : 

- Effets sur la santé physique et mentale : no-

tamment perturbation du sommeil, anxiété, dé-

pression, syndrome de stress post-trauma-

tique ; 

- Effets sur le développement global : en parti-

culier faible estime de soi, sentiment d’être res-

ponsable de la violence et de devoir intervenir, 

difficultés de concentration, mauvais résultats 

scolaires, convictions stéréotypées sur les 

sexes ; 

- Effets sur le fonctionnement et sur les habile-

tés sociales : par exemple agressivité, repli sur 

soi, crainte d’amener des ami·es à la maison, 

destruction de biens, cruauté envers les ani-

maux, abus d’alcool et autres drogues. 

Plusieurs études insistent sur le fait que le syn-

drome de stress post-traumatique*, courant chez 

les enfants exposés à la violence, doit être pris en 

compte pour évaluer un besoin d’accompagne-

ment psychologique. Cela permet notamment de 

conférer un statut clinique à l’expérience de sidé-

ration d’enfants gravement menacés dans leur in-

tégrité, ainsi qu’aux perturbations qui s’ensuivent 

et ainsi de faire reconnaître les répercussions de la 

situation de violence conjugale sur l’enfant. 

La violence conjugale subie par la mère peut par 

ailleurs aussi avoir des répercussions importantes 

sur la parentalité. Selon diverses études, les habi-

letés parentales et la relation d’attachement peu-

vent être particulièrement affectées. Ce qui peut 

 
* Le syndrome de stress post-traumatique signifie que l’en-

fant a vécu, a été témoin ou a été confronté à un événement 

ou à des éléments durant lesquels des individus ont pu mou-

rir, ou être très gravement blessés, ou menacés de mort, ou 

se traduire par une difficulté à prioriser les besoins 

(les besoins du conjoint peuvent être traités de 

manière prioritaire sur ceux de l’enfant), une alter-

nance entre désengagement auprès de l’enfant et 

surinvestissement, de l’instabilité et de l’imprévisi-

bilité des conduites parentales. A cela s’ajoute la 

diminution de l’estime de soi de la mère victime, la 

disqualification permanente par l’auteur des vio-

lences ou encore l’isolement. Les recherches met-

tent en évidence que les pères auteurs de violence 

conjugale ont, quant à eux, peu d’interactions posi-

tives avec leurs enfants, sont moins affectueux en-

vers ceux-ci et peuvent se montrer insensibles aux 

expériences ou aux sentiments de leurs enfants. 

Bonnes pratiques  

Les études consultées montrent que la qualité de 

la relation mère-enfant est à considérer comme un 

facteur de protection pour l’enfant et doit servir de 

point d’appui pour les interventions auprès des en-

fants et des femmes victimes de violences domes-

tiques. Ainsi, les interventions auprès de ce public 

doivent comprendre une prise en charge conjointe 

des enfants et des mères. Si soutenir les enfants 

est de première importance, il est également né-

cessaire de proposer des interventions à l’atten-

tion des parents victimes et auteurs de violence. 

L’intervention doit viser à favoriser la résilience ; 

c’est-à-dire accroître la capacité à résister aux ef-

fets de l'adversité dont disposent chaque individu.  

Besoins des enfants et besoins des mères 

Dans la littérature analysée, il ressort que l’enfant 

exposé à la violence a des besoins spécifiques, du 

fait que son besoin de sécurité (qui est un besoin 

fondamental de tout enfant) est mis à mal. En par-

ticulier, les éléments suivants sont mentionnés : le 

besoin de thématiser la violence et de rompre la 

loi du silence ; le besoin d’amplifier la sécurité ré-

elle et émotionnelle ; le besoin d’identifier et de 

parler de ses émotions ; et le besoin d’avoir accès à 

un suivi psychologique si nécessaire. Les re-

cherches relèvent par ailleurs que ces besoins évo-

luent et qu’il est donc important d’évaluer 

durant lesquels son intégrité physique ou celle d’autrui a pu 

être menacée, et que sa réaction à l’événement s’est traduite 

par une peur intense, un sentiment d’impuissance ou d’hor-

reur. 
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régulièrement les besoins en fonction de l’âge des 

enfants.  

Les enfants hébergés au CdG et interrogés sur 

leurs besoins ont donné des réponses plus pragma-

tiques et qui concernent plus précisément le fait 

de séjourner dans une maison d’accueil. En plus du 

besoin d’un environnement apaisé et sécurisé, no-

tamment de ne pas être confronté aux « his-

toires/vécus difficiles des adultes » et aux mésen-

tentes entre les femmes du foyer qu’ils ont aussi 

mentionné, les enfants identifient avoir besoin de 

matériel de jeux (pour l’intérieur et pour l’exté-

rieur) ; d’avoir accès à des activités (bricolage, jeux 

de société, sorties, cours de sport, télévision, aides 

pour les devoirs) ; de maintenir leur réseau social 

(inviter des ami·es au Foyer, continuer à fréquen-

ter la même école) ;  de disposer d’un espace 

privé, d’intimité et de liberté ; d’avoir des règles 

claires (pour le « vivre ensemble ») ; et d’être en 

contact avec des animaux. La présence d’enfants 

du même âge a été mentionné comme un facteur 

aidant. 

Les besoins que les mères interrogées identifient 

pour leurs enfants sont similaires à ce qui ressort 

de la littérature. Elles ajoutent par ailleurs, le be-

soin d’une alimentation adaptée à l’âge de l’en-

fant. 

Les besoins des enfants identifiés par l’équipe so-

cio-éducative du CdG, quant à elle, couvre la 

quasi-totalité des besoins répertoriés dans la litté-

rature, ainsi que ceux identifiés par les enfants et 

leurs mères.  

Les entretiens et le focus group avec les mères 

permettent d’identifier les besoins suivants pour 

elles ou pour la relation mère-enfant :  

- Recevoir un soutien parental : être accompa-

gnées pour expliquer ce qui se passe à leur en-

fant et pour gérer les éventuelles difficultés 

liées à la relation au père ; être mieux outillées 

pour pouvoir connaître les besoins de leur en-

fant en fonction de l’âge ; 

- Disposer d’un moyen de garde : pour avoir des 

moments à soi et du temps pour les différentes 

démarches administratives ; 

- Avoir accès à des activités mères-enfants, mais 

aussi à des activités uniquement destinées aux 

adultes. 

Autant les mères que l’équipe socio-éducative 

mentionnent par ailleurs l’importance de pouvoir 

compter sur une personne dédiée aux enfants (ou 

référente enfant), ce qui permettrait à la fois de ré-

pondre au besoin d’accompagnement des enfants, 

et au soutien aux compétences parentales des 

mères: notamment en présentant le foyer aux en-

fants (quelles sont les règles, faire visiter le foyer) ; 

en leur expliquant les changements (le « pour-

quoi » ils sont là) ; en les écoutant et en les outil-

lant pour mieux gérer leurs émotions ; et en assu-

rant un suivi (en restant attentif à l’évolution de la 

situation pour eux). Cette personne de référence 

offrirait aussi un soutien direct aux mères, en leur 

donnant des informations fiables liées à l’âge de 

leur enfant et à leurs besoins, et en les aidant à gé-

rer les situations de crise auprès de leurs enfants. 

Etat des lieux des acteurs et des prestations 

En Suisse, les cantons ont la compétence en ma-

tière de prévention et de protection des enfants 

contre la violence domestique. Il n’existe ainsi pas 

d’offre standardisée destinée aux enfants exposés 

à la violence : chaque canton a ses spécificités. 

Toutefois, il ressort que les actions et les mesures 

élaborées ne sont généralement pas suffisamment 

centrées sur les enfants.  

Selon les données de 2019, il existe en Suisse 43 

refuges et hébergements d’urgence qui disposent 

d’un peu plus de 450 places pour les femmes vic-

times de violence et leurs enfants. Le catalogue 

des prestations réalisé par la Conférence des direc-

trices et des directeurs cantonaux de l’action so-

ciale (CDAS) ainsi que l’état des lieux de la DAO ont 

mis en lumière les différentes prestations que 

toute maison d’accueil devrait pouvoir offrir à ce 

public cible. Celles-ci comprennent la prise en 

charge des enfants par un·e « spécialiste de l’en-

fance », et une offre d’encadrement et d’anima-

tion au sein des lieux d’hébergement fournie par   

du personnel spécialisé. Toutefois, notre étude 

montre que, bien que tous les acteurs rencontrés 

reconnaissent l’importance d’un soutien profes-

sionnel aux enfants accueillis ainsi qu’à leurs 
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mères, ces prestations ne sont que rarement mises 

en œuvre, et ce principalement pour des raisons fi-

nancières. 

Dans le canton de Genève, l’hébergement des vic-

times de violences domestiques est assuré par plu-

sieurs acteurs, qui ont chacun leur spécificité, no-

tamment par rapport au moment où ils intervien-

nent : pendant la crise (protection immédiate), 

suite à celle-ci (reconstruction) ou pour la période 

de transition en attendant de trouver un logement. 

Du fait de cette spécialisation des lieux de l’héber-

gement, la plupart des mères et des enfants vic-

times de violence domestiques sont amenés à 

changer au moins une fois de lieux d’accueil, avec 

une coupure dans la prise en charge. 

A l’heure actuelle, seul un foyer1 parmi les quatre 

existants dans le canton compte, dans son équipe, 

du personnel spécialisé responsable du suivi des 

enfants, tel que cela est recommandé par la CDAS 

et la DAO. Dans les trois autres foyers, c’est 

l’équipe responsable du suivi des victimes qui est 

chargée de prendre en considération les besoins 

des enfants et le travail de mise en réseau lié2. 

Notre étude montre ainsi qu’une pluralité de 

structures sont actives dans le domaine de la vio-

lence domestique sur le territoire genevois. Des 

collaborations existent pour le suivi des situations, 

mais uniquement au cas par cas : il n’existe pas de 

procédures clairement définies à ce sujet ou d’ins-

tance assumant un rôle de coordination. Cela a 

pour conséquences un morcellement de la prise 

en charge et une perte d’information entre les 

structures pouvant être source de découragement 

pour des victimes déjà fragilisées et devant faire 

face à de nombreux défis à titre individuel. 

Conclusions, recommandations et concept du dis-

positif 

Cette étude permet de mettre en évidence les en-

jeux liés à la prise en charge des enfants exposés à 

la violence, qui doivent être considérés pour garan-

tir la protection des enfants, et ainsi respecter la 

Constitution (qui exige notamment des cantons de 

 
1  Le foyer de l’association AVVEC. 
2  A noter que le Foyer Arabelle compte une équipe d’éduca-

trices de la petite enfance au sein de la crèche liée au foyer 

prendre en compte, dans l’accomplissement de 

leurs tâches, les besoins de développement et de 

protection propres aux enfants), la législation fédé-

rale et cantonale  et les engagements pris par la 

Suisse dans le cadre de la Convention d’Istanbul 

(en particulier de considérer les droits et les be-

soins des enfants lors de la mise à disposition de 

services de protection et d’aide).  

Parmi ces enjeux, l’étude met en lumière les be-

soins des enfants qui séjournent dans des maisons 

d’accueil, en s’appuyant sur leur parole et sur la 

parole de leurs mères. Pour répondre à ces be-

soins, différentes mesures ont été identifiées dans 

le cadre de cette étude. Elles vont dans le sens des 

prestations listées dans le catalogue de la CDAS 

(actualisé par la DAO). Toutefois, bien que les solu-

tions aient déjà été identifiées, la plupart des mai-

sons d’accueil n’ont pas les moyens de mettre en 

place ces prestations, en raison de financement in-

suffisant. Comme relevé par la littérature, les la-

cunes de prise en charge peuvent entraîner le 

risque de prolonger, voire d’aggraver la situation 

de mise en danger dans laquelle les mères victimes 

et leurs enfants se trouvent. 

Cette étude dresse par ailleurs un certain nombre 

de constats dont il faut tenir compte pour élaborer 

une offre d’accompagnement des enfants qui sé-

journent dans une maison d’accueil. Sur la base de 

ces défis et constats, des recommandations ont pu 

être élaborées à l’attention du CdG. Ces recom-

mandations se déclinent en trois catégories : elles 

concernent le financement, le travail en réseau et 

le développement de prestations d’accompagne-

ment des enfants.  

Sur la base de ces recommandations et plus large-

ment des résultats de l’étude, un concept du dis-

positif d’accompagnement des enfants exposés à 

la violence et séjournant au CdG a été élaboré. Il 

est présenté à la fin du rapport. 
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qui peut être amenée à faire ce suivi pour les enfants d’âge 

préscolaire. 


